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Article 10

SEPARATION DES OPERATIONS

1. Les ressources ordinaires en capital et celles des Ponds
Spéciaux de la Banque sont, à tout moment et à tous égards,
détenues, utilisées, engagées, investies ou autrement employées de
manière totalement séparée. Les états financiers de la Banque font
apparaitre les réserves de la Banque ainsi que ses opérations
ordinaires et, de manière séparée, ses opérations spéciales.

2. Les ressources ordinaires en capital de la Banque ne
peuvent en aucun cas supporter ou servir à apurer les pertes ou
les obligations découlant d'opérations spéciales ou d'autres
activités pour lesquelles des ressources des Fonds Spéciaux ont
été à l'origine utilisées ou engagées.

3ý Les dépenses directement liées aux opérations ordinaires
sont imputées sur les ressources ordinaires en capital. Les
dépenses directement liées aux opérations spéciales sont imputées
sur les ressources des Fonds Spéciaux. Toute autre forme de
dépense est imputée, sous réserve du paragraphe 1 de l'article 18
du présent Accord, dans les conditions définies par la Banque.

Article 1i

MMROES DE FNCIONNMIEfT

1. Dans la poursuite de ses objectifs et l'exercice de sa
mission tels qu'ils sont définis aux articles 1 et 2 du présent
Accord, la Banque effectue ses opérations de l'une quelconque ou
de toutes les manières suivantes :

(i) soit en accordant des préts en faveur
d'entreprises du secteur privé, de toute entreprise d'Etat
fonctionnant de manière concurrentielle et se préparant à opérer
selon les régles de l'économie de marché ou de toute entreprise
d'Etat en vue de favoriser sa transition vers la propriété et le
contrôle privés, soit en confinançant de tels prêts avec des
institutions multilatérales, des banques commerciales ou d'autres
sources de financement intéressées, soit en participant à de tels
préts, le but étant notamment de renforcer ou de faciliter la
participation des capitaux privés et / ou étrangers dans ces
entreprises ;

(ii) (a) en prenant des participations dans des
entreprises du secteur privé ;

(b) en prenant des participations dans toute
entreprise d'Etat fonctionnant de manière concurrentielle et se
préparant à opérer selon les règles de l'économie de marché et en
prenant des participations dans toute entreprise d'Etat en vue de
favoriser sa transition vers la propriété et le contrôle privés,
le but étant notamment de faciliter ou de renforcer la
participation des capitaux privés et / ou étrangers dans ces
entreprises ;


